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L’Etat, l’Association des maires de France et La Poste ont signé le contrat de présence
postale territoriale 2014-2016 (CPPT), le 16 janvier dernier. Retrouvez sur le site de l’AMF
Paris, le communiqué de presse, l’intégralité du CPPT ainsi que le document d’application
de ce contrat 2014/2016 qui précise les modalités de mise en œuvre des parts négociées
avec la Commission Départementale de Présence Postale Territoriale.
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